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Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur l'information du consommateur sur l'origine des produits composant la quatrième
gamme des produits alimentaires. En effet les produits agricoles et les préparations crus ne font pas référence à
l'origine des produits qu'ils contiennent. Les changements de mode de consommation, avec le développement
du drive notamment et des achats par Internet, ont modifié les produits agricoles mis à la vente. Ainsi pour une
salade fraîche vendue il y a, en moyenne, 5 salades sous vide qui sont vendues. Or l'origine du produit, dans cet
emballage, n'est pas indiquée. Ceci peut d'autant plus troubler le consommateur que la plupart des grandes
marques du marché sont de consonance « françaises ». Ainsi dans un assortiment pour le « pot-au-feu » on
peut trouver une carotte venant de Pologne, des pommes de terre de Roumanie, un poireau d'Espagne, et
aucun produit agricole issu de la production nationale. Il en est de même pour la salade. Ainsi en apposant sur
ces produits l'origine « France », une origine « locale » ou un label cela permettrait au consommateur de
connaître la provenance des aliments et de faire un choix éclairé entre une production nationale et les autres.
Ceci serait particulièrement appréciable dans une période, la énième, qui voit les agriculteurs souffrir et ne pas
arriver à écouler leur production. Dans son département, celui des Pyrénées-Orientales, qui est un très gros
producteur de salade, les exploitants traversent une crise importante parfois par l'impossibilité d'accéder au
marché de la quatrième gamme. Cette disposition leur permettrait concrètement d'écouler leurs produits en plus
grande quantité. Il souhaitait connaître l'avis du Gouvernement sur l'obligation de mettre sur les produits de la
quatrième gamme l'origine des aliments qui la compose.
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